
2020…. Une année à oublier ? 
 

Nous avons décidé de ne pas publier de bulletin municipal cette 
année. En effet nous ne souhaitions pas solliciter les annonceurs qui, 
pour la plupart, ont été confrontés à la crise sanitaire.  Les associations 
n’ont pas non plus fait les manifestations envisagées.   
 
 

La municipalité remercie à nouveau Mesdames Miranda et Guillemain qui ont confectionné un grand 
nombre de masques, permettant aux habitants de se protéger alors qu’il était quasi impossible d’en 
trouver dans le commerce. 
 

 

Nous vous proposons simplement une petite rétrospective des évènements les plus marquants de 
2020. 

 
 

L’année 2020 a débuté par la cérémonie des vœux qui a rassemblé un 
bon nombre de Cellois. Ce fut l’occasion de mettre à l’honneur 
Madame Jacqueline ROULOT, notre secrétaire de mairie qui a fait 
valoir ses droits à la retraite en 2019. 
 
 
Il y a eu les élections municipales en mars sur fonds de crise sanitaire qui a permis de mettre en place 
l’équipe municipale suivante : Maire : Mme Anne Marie MARILLER, 1er adjoint : M Jean Claude 
LAVESVRE, 2ème adjoint : Mme Laurence SEBASTIEN, conseillers : Mesdames Séverine RAVIER, 
Françoise REMANDET, Marion TAUNAY MAMHOOD ; Messieurs Patrice DEVELAY, Mathieu 
DUGARDIN, André FLETY, David SIMONOT et Egbert STAP. L’arrivée d’élus plus jeunes au sein du 
conseil donnera une nouvelle impulsion … dès lors que la situation nous permettra de mettre en 
place de nouveaux projets. 
 
La période de confinement a été mise à profit pour rénover les toilettes de la salle des fêtes. 
 
Un ourson et un champignon sont venus rejoindre l’ours en bois arrivé l’année dernière. Leur 
environnement reste à aménager. 
 
Pour l’école aussi l’année a été compliquée. On a pu compter sur l’implication sans faille et le 
professionnalisme des institutrices Mesdames Isabelle AUBERT et Marie Emmanuelle LANDROT.  

 
Les commémorations n’ont pas pu avoir lieu 
comme les autres années. Néanmoins un dépôt 
de gerbe a eu lieu, en comité très restreint 
selon les directives préfectorales, afin de 
perpétuer le devoir de mémoire.  
 
 

En raison de la crise sanitaire, le repas offert à nos aînés par le Club d’Animation n’a pu être organisé. 
La municipalité a décidé d’offrir un colis, issu du commerce local, à tous administrés en résidence 
principale de plus de 70 ans. Les confituriers du Morvan prépareront ce colis.  



2020 à l’école de la Celle-en-Morvan 

(par Mmes Aubert et Landrot) 
 

L’école a connu une année particulière cette année. Fermée en mars jusqu’à mi-mai, les enfants 

n’ont pas bénéficier de sorties ou autres activités pédagogiques. 

Heureusement avec un retour quasi-total en juin les deux classes de l’école de la 

Celle en Morvan ont pu réaliser un spectacle cirque. Ce spectacle avait été préparé 

avec l’aide de Martine Forrer conteuse. 

En ce début d’année 2020, l’école a poursuivi le travail commencé 2019 
sur la faune et la flore avec les deux classes qui la composent. Cette 
année 42 élèves, 22 en classe de Grande Section / Cp avec Madame 
Landrot aidée de Madame Carty et 20 en classe de Ce1 avec Madame 
Aubert sont scolarisés à l’école de la Celle en Morvan. Les enfants sont 
accueillis par Hinda, Isabelle et Sandrine à la cantine et par Sandrine et 
Catherine à la garderie. 
 
 L’année a donc débuté dès le premier jour avec des chants et des contes. Martine conteuse est 
venue raconter des histoires sur les oiseaux tout en jouant de l’accordéon et 
de la flûte.  
Eric Emilien Naman, intervenant CCGAM à la bibliothèque de la Celle en 

Morvan est à l’école lui, tous les quinze jours, pour raconter des histoires sur 

la forêt. Ces lectures seront clôturées par le visionnage d’un film « Dans les 

bois » 

Julien aide les élèves des deux classes à faire le jardin de l’école. Il vient une fois par mois. Il apprend 

beaucoup de choses sur la nature aux enfants et des techniques de jardinage.  Dans notre jardin il y a 

déjà des salades d'hiver, des navets, des choux et des épinards. 

 

 

 

 

 

 

Pour la semaine du goût, le chocolatier de Tavernay était présent à l’école. 

Il a expliqué beaucoup de choses sur le chocolat.  Il a fait goûter toutes sortes de 

chocolats aux enfants et avait préparé un gouter avec ses propres crèmes 

pâtissières. 



De rares manifestations … 
 

 

 
La fête de la Roseraie a été, à contre cœur, annulée 
pour cette année. Certains y verront un manque de 
dynamisme, d’autres comprendrons que nous ayons 
privilégié la santé de nos concitoyens et respecter les 
directives préfectorales. 
  
Cependant, fin mai les roses nous offraient un 

spectacle magnifique, comme pour prendre une 

revanche sur la pandémie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En juillet un petit groupe de véhicules anciens du club de Toulon Sur 

Arroux a fait une halte à la roseraie. 

 

 

 

 

 

 

 

Au mois d’août l’Association des Artistes Contemporains Autunois a tenu 

son exposition à la salle des fêtes, toujours dans le respect des gestes 

barrières. Pour certains d’entre eux c’était la première exposition qu’ils 

faisaient cette année. 

 

 

 

 

 

 

Monsieur CHAILLOU, rosiériste à Doué La Fontaine, fidèle exposant lors de 

la fête et précieux conseiller pour l’entretien des rosiers est venu les 31 

octobre et 1er novembre pour faire une vente de rosiers à racines nues.  
 

  



Etat Civil 

 
Etat civil du 1er janvier au 02 décembre 2020 
 
Naissances :  Théo MANGEMATIN , le 24 février 2020 
  Aaron TRAVERS , le 05 juin 2020 
  Lyna GOURREAU, le 18 juin 2020 
  Amy KNITTLER le 23 juillet 2020 
  Valentin DUGARDIN, le 14 octobre 2020. 
 
 
Mariage :   Tristan BOCHET et Jessie GAUDRY le 19 septembre 2020 
 
 
Décès :   Gérard DESLOIRE, le 13 juin 2020 
  Francis GUILLEMAIN, le 28 juin 2020 
  Gilles DEMARZE, le 05 septembre 2020. 

 

 

 

Informations pratiques 

 

Mairie : 

• Horaires d’ouverture : lundi de 14h à 18h ; mercredi de 9h à 12h et vendredi de 14h à 18h 

• Téléphone : 03.85.54.10.69 - Email : mairie.lacelleenmorvan@wanadoo.fr 

• Le site Internet est en cours de refonte. 
 
 
Déchetterie : 

• Lundi toute l’année de 9h à 12h. 

• Mercredi, vendredi et samedi : du 1er avril au 30 septembre :  de 14h30 à 18h30 
 du 1er octobre au 31 mars : de 14h00 à 17h00 
 
 
 

 

 
Madame le Maire et toute l’équipe municipale vous adressent tous leurs vœux pour 2021, espérant 

qu’elle soit meilleure que 2020. 
 

Prenez soin de vous et excellente santé à tous. 
 
 
 

mailto:mairie.lacelleenmorvan@wanadoo.fr

